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Service public régional de Bruxelles 

Statutaire 

Français 

Master (diplôme universitaire ou enseignement 

supérieur de type long) 

A Contenu de la fonction 

Offre d'emploi valable jusqu'au 

1 25 
Vacance 

mai 2021 

Vous concevez et exécutez en coopération avec vos collègues les actions « assurance qualité » du Service Public 

Régional de Bruxelles (SPRB) ou tout autre projet résultant de nouvelles orientations politiques en matière d'assurance 

qualité. 

Vous coopérez activement avec les autres unités administratives du SPRB et de Bruxelles Synergie, au travers de 

groupes de travail spécifiques sur les thèmatiques suivantes : le contrôle interne, le contrôle de gestion, les valeurs, 

les contrats de service, les enquêtes de satisfaction, etc. 

Vous préparez et mettez en œuvre la gestion des risques au sein du SPRB : 

• Vous intégrez l'approche risque de manière cohérente avec les autres activités en matière de contrôle interne déjà

mises en place au sein du SPRB et conformément à la législation en la matière.

• Vous développez une méthodologie qui puisse être exécutée par les différentes unités administratives du SPRB. 

• Vous avez une vision claire sur le contrôle interne, la gestion des processus et la maitrise des risques. 

• Vous entretenez des contacts réguliers avec les agents internes. 

Vous participez à la gestion et l'analyse des plaintes francophones entrantes afin d'assurer un suivi adéquat et dans le 

respect des délais légaux. 

Vous organisez la coordination régionale de la gestion des plaintes :

• Vous réunissez les correspondants régionaux, 

• Vous rédigez le rapport annuel régional de gestion des plaintes

• Vous proposez et mettez en oeuvre des pistes d'amélioration sur le fonctionnement des services de gestion des 

plaintes 

Vous pourrez être amené de manière ponctuelle à aider vos collègues dans d'autres missions, comme l'écomobilité, le 

contrôle de gestion, l'ISO 14001, etc.

A Employeur 

Employeur Service public régional de Bruxelles 

Il y a 1 poste vacant à la direction Qualité et Performance au sein du Service Public Régional de Bruxelles 

(https://servicepublic.brussels/qui-sommes-nous/) (SPRB), située à la Place Saint-Lazare 2, 1035 Bruxelles. 

La direction Qualité et Performance fait partie de Bruxelles Synergie (https://servicepublic.brussels/bruxelles

synergie/)(BS), une des administrations du SPRB. Cette petite équipe travaille sur des projets innovants dont l'objectif 

est d'améliorer la qualité des services. Elle a pour mission de consolider, harmoniser et systématiser le contrôle 







Si vous n'êtes pas lauréat ? 

Vous n'êtes pas repris dans la liste de lauréats de cette sélection. Par contre, vous gardez votre place dans le 

classement original de la réserve consultée. 

A Information sur le screening complémentaire 

Vous recevez cette offre car vous figurez dans une liste de lauréats. Vous occupez la place numéro [X]. 

Cet emploi vous intéresse? Nous vous conseillons alors de postuler. Pour ce faire, cliquez sur le bouton 'Postuler'. 

Attention aux éléments suivants: 

• Cette épreuve complémentaire sera organisée uniquement si plusieurs candidats ont réagi positivement à cette 

consultation. Si 1 seul candidat réagit positivement, l'engagement peut être exécuté sans épreuve complémentaire.

Seuls les 12 candidats les mieux classés qui postulent pour le screening complémentaire, sont invités à la procédure

de sélection. Si vous faites partie de ce groupe, vous retrouverez toute l'information dans Mon Selor dans la rubrique 

'Procédure de screening' à la date limite de la réponse.

• Si vous êtes dans les conditions, vous serez repris(e) dans une nouvelle liste de lauréats. Lorsque le service public 

procédera au recrutement pour ce profil, il consultera cette liste de lauréats.

• Il peut arriver que le classement de cette consultation diffère de celui de votre liste de lauréats. C'est le cas, par 

exemple, si plusieurs listes de lauréats ont été consultées, s'il y a des lauréats avec handicap, trouble ou maladie ou 

encore s'il y a des candidats qui ne souhaitent plus recevoir d'offres d'emploi. 

Cet emploi ne vous intéresse pas? Dans ce cas, vous ne devez pas postuler à cette offre. Vous ne serez pas rayé(e)

de la liste de lauréats et vous continuerez entrer en considération pour de prochaines offres d'emploi.

A Plus d'infos? 

Représentation syndicale 

Un délégué syndical peut assister à toute sélection organisée par Selor. Les délégués syndicaux sont tenus par 

une obligation de discrétion en ce qui concerne les informations et les documents à caractère confidentiels. 

Pas satisfait de la procédure de sélection ? 

Vous pouvez envoyer une plainte à Selor. Vous trouverez plus d'informations sur www.selor.be, rubrique Contact. 

A Égalité des chances et diversité 

Selor mène une politique de diversité active et veille à l'égalité des chances, l'égalité de traitement et l'égalité d'accès 

aux sélections pour tous les candidats. Via 'Mon Selor', dans votre C.V. en ligne à la rubrique 'Données personnelles', 

vous pouvez demander des aménagements raisonnables pour la procédure de sélection. Vous trouverez plus d'infos 

ici ou en contactant diversity@bosa.fgov.be (http://www.selor.be/nl/gelijke-kansen/handiknap/) 


